
Taux de pro/pro
pour les années

2024-2025 :
l’undpip
dénonce!



De quoi parle-t-on ?

l e  t a u x  d e
p r o / p r o

Les ratios
promus/promouvables (ou

taux pro/pro) déterminent le
nombre maximum des

avancements de grade
pouvant être prononcés

chaque année. 

Ces taux de promotion sont
fixés par les administrations
pour chaque grade de chaque

corps.



Les taux de
pro/pro
pour les
dpip

L’arrêté du 6 novembre 2023
modifie celui du 22 février

2023. Il fixe les taux de
promotion pour l’avancement

de grade dans le corps des
dpip pour les années 2023,

2024, 2025.



l’undpip dénonce!
depuis plusieurs années, le taux de pro/pro des DPIP a diminué: 9% en 2021, 7% en 2022. Si
celui pour l’année 2023 est satisfaisant (10%), il n’en est rien pour les années à venir (6%
en 2024 et 5,5% en 2025). 

En effet, certains autres corps de l’administration pénitentiaire connaissent un taux à 11%
et bénéficient, d’un réel effort, que nous aurions aimé retrouver pour les dpip.

A l’aube de la création d’un statut d’emploi fonctionnel pour “les postes à plus hautes
responsabilités”, commun à l’ensemble du ministère de la justice, où l’accès au grade
devient essentiel, aussi peu de soutien pour en faciliter l’accès aura nécessairement un
impact sur le déroulé de carrière des dpip et sur leurs opportunités d’évolution
professionnelle.




